
Publication de la Societe slave de Paris.

LA P O L O G N E
JOURNAL SLAVE DE PARIS

ORGANE DES INTERĆTS FEDERAUX 

DBS SLAVES B E  P # l « f i S E ,  B E  IIOIIEJIE, B E  IIO X U itlE  EX D ’ORIEXT.
PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES.

P rix  de chaque  num tiro  isolt; . . 10 c.
Pour Paris :

T ro is m ois........................................
Six m o is ............................................
U n a n .................................................

On s’abonne a la librairie d e  B lo s s e  , passage d u  Co 
m erce, 7, a Paris.

N .  B. Les articles de correspondance, les dem andes d ’abonnem ent, les lettres pour la Sociśtć slave, et toutes les reclam a
tions riuclconques adressees a la Rćdaction du jo u rn a l , doivent dtrc envoyes franco au  O irecteur-G dran t, C y p r ie k  ROBERT, 
passage du  Commerce, 7, pres de 1’EcoIe de m edccine, a Paris.

I  fr. 25

Pour la Province ct I’E tranger :
T ro is  m o i s ..........................................  2  fr. 50  c.
Six m o i s ......................................................  5  „
Un a u ..........................................................  10 »

On s’ab onne, pour IT .tranger, cbez F r a n c k ,  succes- 
se u rd e  B r o c k h a u s ,  a Paris et a Leipzig.

9e Numero. 8 Avril 1849.

M M . les A lo n n e s  du  jo u r n a l  LA POLOGNE son t p r e v e m s  
que les n o u v ea u x  abonncm enls de irim cslre , de sem estre ou  
d ’annee, convent a  p a r t i r  du  13c num ero .

La Cliar'te octrojee il’Antridie, dasta ses 
rajniorts #vce l’in(ei'£t slave.

L’indignation q u ’a eveillee chez tous les Slaves la Charte 
autrichienne ne fait que s’accroitre chaque jour. Les 
Slaves com prennent enfin ju sq u ’a quel point leur de- 
vouem ent pretendu chevaleresque a la  dynastie etait un 
devouement impolitique. II est, en effet, digne de rem ar- 
que que cette C harte, censee octroyee a l’em pire tout 
entier, est principalem ent dirigee contre l’em ancipation 
desS laves, dont la nationality se voit ram enee par la au 
meme degre d ’abaissem ent, ou elle se trouvait sous 
M. de M etternich. Dans l’asservissement des Slaves il n ’y 
aura de change que la form e, auparavant absolutiste, 
desormais constitutionnelle. M ais, comme pour com bler 
la m esure d e l ’ou trage, a cette constitution est annexe 
un manifeste qui garantit aux provinces allem andes 
d ’A utriche les droits fondamentaux [grund rechte), e’est- 
a-dire des privileges bien plus etendus qu’aux autres 
con treesde la monarchie. Tels son t, par exem ple, dans 
cette piece annexee les articles (3 , 5, 7 et 10) qui d ise n t: 
La science et l ’enseignem ent, la presse et la parole sont 
libres. — Les clubs et les associations politiques ne subi- 
ron t pas d ’entraves. — La maison de tout citoyen est in
violable , et ne peut etre fouillee qu’apres un decret judi- 
ciaire. — Le secret des lettres est garanti pour tout autre 
cas que le cas de guerre et de defense politique.

Pendant qu ’un manifeste special assure tous ces droits 
aux Autrichiens de souche allem ande, ils se trouvent 
omis dans la Chartre octroyee a l’empire entier par le

bon plaisir du m onarque, qui se reserve de statuer la -  
dessus plus tard. E in  gesetz w ird  dasncehere liieruber bes- 
timmen. Vainement nous cherclions dans la Charte impe
riale et royale quelque chose qui rappelle les garanties 
federatives promises aux nationalites. De federation la 
Charte n ’offrenul vestige. Une centralisation toute napo- 
leonienne est l’unique b u t qu’elle poursuive. Le meme 
Code civil e t penal, les memes especes d’im p o ts , les 
memes formes adm inistratives et jusqu’a la meme langue 
officielle, pour l’universalite de l’em pire, tels sont les 
moyens d ’alim entation sans cesse renouveles, qu ’on 
jette a cem inotaure de la centralisation imperiale, avide 
de devorer toutes les jeunes nationalites qui se levent au- 
tour de lui. II n ’y a pas, jusqu’a l’instruction publique et 
a la fixation des rapports de l’Eglise avec le pouvoir civil, 
qui n ’appartiennent ( article 36), dans tous les Ltats de 
H absbourg, a l ’em pereur et a ses m inistres, de telle 
sorte que 1’esprit germ anique pourra continuer de diriger 
comme par le passe les ecoles, les etudes et les egliaes des 
divers pays slaves.

L’etrange facon dont l’em pereur Joseph com prend 
l ’egalite politique des nationalites se trah it encore dans 
le titre de grand-due de Cracovie, ajoute par la Charte 
aux titres anterieurs du roi deGalicie et Lodomerie. Cette 
addition indique avec clarte l’intention deconsom m er un 
nouveau dertiembrement de la Pologne, en etablissant a 
Cracovie une adm inistration distincte et separee de ce lle , 
pretendue ru thenienne, de Leopol et du reste de la  Gali- 
cie. — Enfin, comme pour mieux enlever aux Slaves tout 
espoir d ’ohtenir en Autriclie une representation officielle 
quelconque, il est statue que toutes les chancelleries, tous 
les pouvoirs de l ’em pire sont concentres a Vienne. Cette 
ville est declaree en term es absolus le seul siege de l’em -
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pereur, du gouvernement et des deux cliambres, qui ne 
peuvent etre convoquees ailleurs que par un decret im
perial.

La separation de la Croatie, de la Slavonie et de la 
Transylvanie d'avec la Hongrie, et 1’independance de ces 
provinces vis-a-vis des Maghyars, sont a laverite  pro- 
clamees; mais de quelle maniere? En soumettant ces 
contrees a un regime purement autrichien , pire encore 
que le joug maghyar. Pour ce qui concerne les frontieres 
militaires, croate, serbe et valaque, Particie 75 regle 
positivement que 1’organisation de ces frontieres sera 
maintenue dans toute son integrite; et qu’elles continue- 
ront d ’etre soumises directement au ministere de la 
guerre. Voilii la recompense decernee aux braves qui ont 
repris Milan et remis sous le joug la Lombardie.

Łcs promesses dc Dembiński aux fiwgo-slarcs.

D’un bout a Pautre de Pempire autrichien, les Slaves 
se trouvent a cette beure en opposition flagrante avec 
ieur gouvernement. Ce qui les avait rattaclies a l’Autriche, 
c’etait la promesse solennelle du cabinet de realiser le 
grand principe slave : l’egalite politique de toutes les ra
ces et de toutes les nationalites (gleicli berechtigung aller 
nationalitseten). Depuis que la Charte octroyee est venue 
prouver aux Slaves d ’Autricbe tout le neant de leurs 
esperances, ils ne peuvent plus se sentir lies que par la 
force a un pouvoir oppresseur et parjure.

C’est le moment ou jamais pour Kossuth et son parti 
de faire aux Slaves des propositions acceptables. Les 
Maghyars, assurement, ne sauraient etre assez presomp- 
tueux pour s’imaginer qu’ils doivent leurs succes unique- 
ment a la solidite de leurs bras et de leurs cimeterres 
asiatiques. Si la sympathie secrete d ’une grande partie 
des populations slaves ne les avait soutenus, ils seraient 
maintenant subjugues. Sans vouloir jeter des doutes sur 
Pincontestable bravoure des Maghyars, tous les partis 
s’accordent a reconnaitre que c’est a l ’intrepidite de leurs 
generaux et officiers polonais, que ces troupes doivent 
leurs plus beaux succes. Comme les Maghyars de la Theiss 
ont ete, apres leur deroute, reorganises par Dembiński, 
de meme les Szeklers 1’ont ete en Transylvanie par Bern. 
Les Polonais n ’ont pas borne leur sympathie pour la 
cause maghyare a l’envoi d ’officiers superieurs : ils ont 
encore fourni des milliers de combattants. Plusieurs le
gions d ’elite, exclusivement polonaises, sont signalees 
dans les journaux slaves comme formant sur tous les 
champs de bataille le plus ferme noyau de resistance de 
Parmee maghyare.

Les Polonais , qui combattent, et qui meurent chaque 
jour sous le drapeau maghyar, ne combattent pas sans 
doute pour l ’asservissement de leur race, mais bien pour 
son emancipation. Tous declarent qu’ils luttent contre 
l’Autriche, nullement contre le Slavisme; qu’ils sont amis 
des Ci’oates tout comme des Maghyars; qu’ils n ’ont qu’un

b u t : abolir le despotisme, et rendre a chaque nationality 
son independance native.

Le moment est done venu ou la mission que s’est assi
gnee a lui-meme le general Dembiński pent devenir une 
mission d ’importance majeure et vraiment europeenne. 
La declaration de principes que ce general a fait imprimer 
a Paris, avant de commencer sa campagne actuelle contre 
l’Autriche,'est l ’expression d’une conscience mal eclairee, 
il est vrai, au point de vue slave, mais genereuse et inca
pable de trahir. Les Slaves peuvent se fier a sa sincerity. 
Or, voici en resume ce que promet son manifeste : S’il est 
passe chez les Maghyars, ce n’est point'pour combattre 
la cause de ses freres Slaves , cause qu’il lionore et qu’il 
cherit; il marche avec la ferme esperance de reconcilier 
bientót ensemble les Maghyars etles Croates par une paix 
solide, conclue aux conditions les plus liberates. II n ’en 
veut qu’a l’Autriche allemande et absolutiste. Elle est. 
Pennemie commune, l ’ennemie eternelle des Slaves 
comme des Maghyars. C’est contre elle uniquement qu’il 
veut grouper tous les amis de la liberte. L’interet de con
servation des divers peuples de la Hongrie est de se coa- 
liser etroitement; Dembiński est done alle travailler a 
cette coalition. S’il ne reussit pas a la conduce, le general 
promet a ses freres Slaves qu’ils le verront bientót repa- 
raitre ami et sans armes au milieu d’eu x , sur la terre 
neutre de l’exil.

Nous croyons que les Slaves de Hongrie peuvent ac- 
corder une entiere conflance a cette declaration. Mais il 
ne suflit pas des intentions, quelque sinceres qu’elles 
puissent etre; il faut des actes. C’est a Dembiński de jus- 
tifler le plus tot possible Pattente des Slaves, en ouvrant en 
leur nom des negotiations avec Kossuth. II est engage 
d’honneur a suivre le sens de son manifeste. S’il ne le 
peut pas, il doit le faire savoir publiquement aux parties 
interessees. Sa gloire dans l’avenir est a ce prix.

Parallcle entre la Cliarte oetroyve tl’Au-
trielie et le iirogrammc tie la Constitiiante
tie

En presence des tempetes qui de plus en plus s’entas- 
sent sur l’A utriche, il ne peut etre sans interet de voir 
d ’un cóte quelles garanties d ’avenir cette puissance offre 
a ses peuples, et d ’un autre cóte quels gages les peuples 
autrichiens desireraient obtenir.

L’un et Pautre de ces deux problemes peuvent etre 
jusqu’a un certain point resolus par l’appreciation com
parative de la charte octroyee et du programme des repre- 
sentants de Kremsier. Le parallele entre ees deux consti
tutions ne presente pas d ’ailleurs d’aussi grands contrastes 
qu’on devrait s’y attendee. Mais les points nombreux ou 
elles se ressemblent ne serviront precisement qu’a de- 
montrer avec plus de clarte la mauvaise volonte du 
pouvoir.

Dans le programme de Kremsier, comme dans celui de 
la cour, le tróne est hereditaire en vertu de la pragmatique
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sanction de 1713, 1‘integralite de l’em pire est gavantie, 
la personne du m onarque est inviolable. Quoique le 
pouvoir executif reside tou t entier dans ses m a in s , ses 
m inistres seuls sont responsables. Mais, contrairem ent a la 
charte octroyee, le program m e de Kremsier statue (art. 69) 
que la  diete peut m ettre en jugem ent les m inistres sus
pects , et que le m onarque n ’a pas le droit de leur faire 
gr&ce. En outre l’em pereur ne peu t qu itter 1’em pire sans 
ćtre accom pagne d ’un m inistre responsable (63); et meme 
en ce cas il ne saurait dem eurer a l ’etranger au-dela de 
deux m ois: article evidem m ent insere dans le b u t de 
prevenir des visites trop interessees cliez le voisin et l’ami 
moscovite. On peut rapprocber de ce sta tu t un  au tre 
article (151) qui d it: Le m inistere ne peut em ployer de 
troupes etrangeres dans l ’em p ire , sans le consentem ent 
du parlem ent c e n tra l: ce consentem ent est indispensable 
pour l ’entree de tout corps de troupes venues du dehors, 
quand meme elles ne devraient que traverser le terri- 
toire. line autre garantie, que la Charte octroyee n ’a pas 
daigne donner , c ’est celle qui stipule (15-2) que chaque 
localite dem ille habitants et au-dessusdoit avoir sa garde 
nationale.

Le program m e des deputes etablissait encore (53) que, 
tout en pouvant continuer de distribuer des ordres et des 
Litres , l ’em pereur ne pouvait plus y attacher aucun p ri
vilege ; qu ’a 1’entree de chaque nouveau r&gne la liste 
civile doit etre (54) revisee et votee par la difete pour 
toute la duree du re g n e ; qu ’aucun traite de g u e rre , de 
paix ou de com merce ne peut (48) śtre  mis a execution 
avant d ’avoir obtenu l’assentim ent de la diete ce n tra le ; 
qu ’aucun representant ne peut (82 et 83) etre arrete tant 
que dure la session, sans que le m inistere ait obtenu pour 
cela une autorisation speciale de la diete. Enfin une sti
pulation tres grave de la constituante autrichienne se 
trouvait dans les articles 87 et 88, oil il est d i t : Tout projet 
de lo i , que l’em pereur refuse de san c tio n n er, doit etre 
re tire ; si a la session suivante le meme projet obtient 
encore la  m ajorite des voix , le m inistere peut dissoudre 
la  c liam bre ; mais si a la troisiem e session le meme projet 
est encore accue illi, alors il a force de loi et l ’em pereur 
est con train t de le ratifier.

Comme la Charte octroyee, celle des deputes avait aussi 
restraint le droit electoral par le ce n s , quoiqu’en stipulant 
que ce cens ne surpasserait jam ais 5 florins miinz d ’impot 
direct. On adm ettait aussi l’uniform ite d ’un meme code 
civil pour toutes les parlies de l ’em pire. Mais ces conces
sions diverses au parti de la cour etaient forlem ent con- 
trebalancees par une organisation etendue des divers Etats 
nationaux de l’em p ire ; organisation pour laquelle les de
putes de Kremsier s’etaient m ontres inaccessibles aux se
ductions du ministere. 11s avaient tenu a introduire dans 
le parlem ent central une representation serieuse des natio- 
nalites. La cliam bre haute entiere leur avait ete reservee 
sous le nom de Lamder-Kammer, m ot qu ’on pourrait tra- 
duire par l’expi'ession de cliam bre des Etats, et qui se trouve

opposee, comme contrepoids, a la cham bre du peuple, 
Volks-Kammer. Tandis que cette cham bre populaire se 
composait de tous les deputes e lu s, sans distinction de 
race ni de provinces, au nom bre de trois cent soixante, 
non com pris les deputes absents d ’lta lie , de la  Hongrie 
et de ses annexes, la cham bre des e ta ts , au co n tra ire , 
evaluee provisoirem ent a cent quinze m em bres, se com
posait exclusivement de delegues des diverses dietes na- 
tionales, au nom bre de six pour chacune d ’elles, plus un 
delśgue pour chaque conseil de departem ent (kreistag). 
Quelque restreinte qu ’elle fut, une pareille representation 
des peuples divers de l’em pire offrait au m oins certaines 
garanties. La Charte octroyee a refuse de les adm ettre. 
E lle ne reconnait aux deux cham bres d ’autres titres que 
ceux de haute et basse. Chaque diete nationale (landtag) 
ne peut envoyer a la cham bre haute que deux delegues. 
Les autres sont elus et tires du p a y s , et doivent payer au 
moins 500 florins miinz d ’im pot direct. Somme exorbi- 
tante pour les provinces slaves, et qui devra assurer, dans 
un tem ps tres rapproche, aux capitalistes allemands et 
juifs de 1’A utriche, c’est-a-dire a Taristocratie partout 
cosmopolite des agents de change, le monopole de la re 
presentation des nationalites diverses a la cham bre haute.

La constituante de Kremsier avait garanti au pouvoir 
judiciaire une independance absolue. Tous les tribunaux 
de {’em pire , rem plis de juges inam ovibles, aboutis- 
saient a un tribunal suprem e appeld tribunal de 1’empire, 
reichs gericht. Ce tr ib u n a l, dont 1’em pereur nom m ait la  
moitie des m em bres, et la  cham bre des E tats l ’autre 
moitie , devait juger sans appel dans toutes les causes 
politiques. De lu i relevaient tous les proces de p re sse , 
d ’attentats de lese-majeste et de conspiration. II avait a 
decider dans toutes les querelles entre les provinces etleu rs 
gouverneurs, ou entre les dietes des nations diverses. 
La Charte de la cam arilla, tout en conservant ce tribunal 
avec les memes attribu tions, dans le b u t de le rem plir 
de ses c reatu res, passe sous silence son mode de forma
tion , et ajourne toutes les garanties qui devront assurer 
a ce tribunal son independance et sa popularite. En 
ou tre , ce que la Charte octroyee appelle kronland, pays 
de la couronne ou de la dynastie , le program m e de 
Kremsier l ’appelait bien plus justem ent reichstand, pays 
de l’em pire. De plus, dans son article 5 ,  ce program m e 
garantit a chaque reichsland l ’integrite de son territoire 
et son autonomie n a tio n a le ; il en resulte que la diete 
reco n n ait, quoique tac item en t, a chacun de ces pays 
da Vempire, le  droit a  un  gouvernem ent ind igene, 
landesgcwalt (1 0 2 ) , distinct du gouvernement im perial 
central ( reichsregierung). C’est au landtag , diete na
tionale de chaque pays, a regler seul (1 0 2 e t  112) les 
affaires interieures du p ay s , et ses pouvoirs autonomes 
( autonoma landesgewalten). Le gouverneur imperial peut 
(1 0 6 ) exiger du landtag qu’il lu i ouvre l’entree de 
ses seances ; mais le landtag a son tour peut interpeller 
le gouverneur et le forcer a repondre. Le gouverneur est,
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a la v e rite , charge du pouvoir executif dans tou t le pays; 
mais en m em e tem ps (104 ) il est responsable par-devant 
le landtag  de 1’execution precise de toutes les lois que 
le land tag  a portees. De cette m a n ie re , le gouverneur 
n ’est pas seulem ent le serviteur de l ’em pereur et du mi- 
nistere central qui l’a nom m e , il est encore le serviteur 
du pays cliez lequel il se trouve place. II peu t (105) etre 
mis en accusation par la  diete locale , et cite par-devan t 
le tribunal suprem e d e l ’em pire.

A l ’exemple du parlem ent central de tou t l’em pire, 
chaque landtag  national est investi du  d ro i t , d ’abord de 
t’aire , puis de modifier a son gre la  constitution speciale 
de son pays , qui ( 111), avant d ’en trer en v ig u e u r , de- 
v ra etre sanctionnee p ar la grande diete de l’em pire. Mais 
celle-ci ne pourra  retuser sa sanction sur aucun des 
points qui concorderont avec les principes proclames 
de la  constitution autricliienne. Chaque diete locale 
p o u rra  (11-2), dans les seances pub liques, faire a son 
gre usage de la langue indigene. Dans les provinces ou 
liabitent des nationalites d iverses, le land tag  aura le 
d ro it d ’etablir un tribunal charge (1 1 3 )  de surveiller et 
de resoudre les questions et debats internationaux.

Les attributions de cliaque landtag  sont (114 et 115) 
de fixer et de repartir le budget lo c a l, d ’en decider et 
d ’en contróler l’emploi, de voter les travaux publics, les 
affaires de police interieure dupays, de religion et d ’ins- 
truction  nationale. Chaque landtag  peut (118) nom m er 
des commissions d ’en q u e te , in terroger d ’office les mi- 
nistres de l’em pereur, et envoyer des adresses et des avis 
ta n t aux dietes voisines q u ’au parlem ent central. Rien 
de to u t cela ne repara it dans la  Charte octroyee.

Les franchises provinciales que les Slaves avaient 
reussi a sauver a travers hu it siecles d ’oppression , les 
droits m unicipaux que leu r laissait Kossutli lu i-m em e, 
m algre la rigueur de son systeme u n ita ire , ils s’en 
voient m aintenant depouilles p a r le cabinet m em e dans 
lequel ils p laęaient tou t leur espoir, e t auquel ils out fait 
d ’immenses sacrifices.

La preuve de ces sacrifices se reflete d’un bout a 1’autre 
dans le program m e de Kremsier, qui se term ine enfm en 
sta tu an t (158, 159) qu ’aucun article de la  constitution ne 
p o u rra  etre modifie ni change d u ran t la meme session ou 
il au ra ete declare insuffisant. Encore faudra-t-il, pour le 
changer a la  session suivante, que les trois quarts des 
m em bres des deux cham bres soient p resen ts , et que la 
m odification projetee ait obtenu une m ajorite des deux 
tiers des voix. Quant aux modifications qui auraient(160) 
pour resu lta t de frustrer la  couronne de quelques uns de 
ses droits constitutionnels, 1’em pereur p eu ts ’y opposer par 
un  veto absolu. A toutes ces garanties de stabilite que la 
diete accordait si benevolem ent a la  dynastie, il faut ajou- 
ter encore celle qui investit (14-2) la  cliam bre du peuple 
( Volks-Kammer), a l’exclusion de la cliam bre des Etats, 
du  privilege exclusif de voter le budget de l ’em pire; d’ou 
il resu lta itpour chaque nationalite particultere, represen

tee uniquem ent dans l’au tre  c liam bre , une bien plus 
grande difficulte a influencer le vote du b u d g e t, e t , par 
la  m em e, a faire valoir ses griefs contre le ministere.

Tellesetaient les garanties donneesaugouvernem ent par 
une diete, qui n ’en a pas moins ete dissoute coniine sus- 
pecte de tendances anarchiques. AssurementM . de Metter- 
n ich  n ’eu t pas fait m ieux; et il peut se flatter dans sa re- 
traite d ’avoir trouve ded ignes beritiers. En resum e, il est 
clair que le parlem en t de Kremsier a succombe avec son 
program m e par trop de com plaisance envers la  cour : et, 
fidele a ses antiques trad itions, la  cour a recompense la 
diete de ses services, en la dispersant par la force des 
baionnettes.

Manifesto italicn.
N ou s e u m e s , d an s n o tre  nu m dro d u  1 "  m a r s , la sa tisfaction  

d ’ann oncer la form ation  d ’u n e Societd  d es  am is des S laves a T u rin . 
N ous app renon s a u jo u rd ’h u i par le jo u rn a l boh dm e de la S lo -  
vanska lipa, qu e cette  socid te a pris u n e fo rm e e t, J ee q u ’il p ara li, 
d es ten d an ces n o u v e lle s ;  q u e le  baron Spldny et le s  a g en ts  m a- 
gh yars d u  P iem on t y prdten t le u r  co n co u rs , e t q u e  sou s le  titre  
en iid rem en t p o litiq u e d e  S o c ie l e  de  I 'a l l ia n c e  i t a l o - s l a v e ,  e lle  a 
ddju c o m m en ce  5 ag ir . S o n  p rem ier  m an ifeste  a d resse  aux S laves, 
I lly r ien s , B oh d m es, R u th d n ien s e t B u lg a res, e s t  datd d u  U m a r s , 
e ts ig n d  L orenzo V alerio , rd d a c te u r d e la  C o n c o r d i a , le p ro fesseu r  
L eo n e, G eorge P a la v id n i e t P au l B elg io io so . En v o ic i a p en  p res  
le  r esu m e.

« S la v es , le  caractfere pr im ord ia l, b isto r iq u e  d e  votre race et de  
» ses  lo is ,  dtait d d ji u n e so lid arity  tou te  fra tern e lle , avan t m em e  
» q u e le  C brist fut ven u  d o ter  le  m o n d e  d e  sa d o ctr in e  d ’am ou r  
» et de fratern ity . A u jou rd T iu i le  p rem ier  m o t d e  vo tre  g en ie  
» n a t io n a l, sorti enfin  d e  son  so m m eil s y c u la ir e , a did de n ou -  
» v e a u ,  an  co n g res  p op u la ire  de P ra g u e  , le  m o t f r a t e r n i l e !  Ce 
u m ot est derit ineffaęab ie  d a n s le  c c e u r d e  v o s  braves. C 'est d on e  
» au n om  d e  ce  sen tim e n t sacrd , an n om  de vos lib er ie s  e t d es  
» n ó tre s , q u e  n ou s v ou s in v ito n s  a u n e  lig u e  fra tern elle  pou r notre  
» co m m u n e  d m an cip a lion . D ep u is q u e  n ou s v ou s sa v o n s ddcidds  
» ii a g ir d e  co n cer t aves le s  M agb yarsp ou r v ou s dd livrer d u jo u g  
» a titr ich ien , n ou s n e  ba lan con s p lu s  ii v o u s  ten d re  cord ia lem en t  
» la m a in . En com b attan t n o tre  y tern el en n em i sur n otre  propre  
» so l, nou s c o m b a lto n s  aussi pou r vo u s, p e o p le s  s la v es . A y a n t .
» vou s au ssi, h recon q u d rir  le s  d ro its  q u e  nou s r ec la m o n s, vou s  
» n ou s 6tes d d ji u n  ap p u i m oral. Mais n ou s a tten d on s d e  p lu s un  
» app ui m a td r ie l , q u e  vo tre  intdrdt co m m a n d e  b a u tem e n t de  
» n o u s  prdter. T o u s v o s  te r r ito ir e s , au n ord  , ii l ’e s t , ii l ’o u e s t ,
» s o n te n to u r e s d ’e n n e m is ;  il n ’y a qu 'au  su d  quo 1’I ta lie  s’ou vre  
»a v o u s  a m ie  et h o sp ita lie re .

» B a g u se , c e tte  b r illan te  A th en es  d es  I u g o -S la v es , fu t dans le  
» passd le  sy m b o le  d e  n otre  a llia n ce . Dans l’a v en ir , u n e  Ita lie in - 
v d ep en d a n te  e t u n ie  e st le  gage  le  p lu s assurd d e  vo tre  ind dpen- 
» d a n ce  ii v o u s-m em e s . L’allian ce ila lie n n e  v ou s garan tit en  o u -  
» tre I’a liian ce d e  la F ran ce . C on va in q u ez-vou s, fils d e  la S la v ic , 
» q u e  v o tre  race ne sera  ja m a is  f ib re , tan t qu e 1’ fla lie  sera  e s -  
>) c la v e . Q ue v ou s a ju sq u ’i  p rdsent accordd 1’A uti'iclie  p ou r  tou s  
» le s  f lo t s d e  san g  q u e  v o t is a v e z  versds pou r e lle ?  Un m en so n g e  
» d e  c o n s t itu t io n , —  co u ro n n e  par 1’a llian ce  ru sse  ! Contre cette  
» coa lition  de d e sp o te s , en n em is  ju rd s de votre  n a t io n a lid , ne  
» restez  pas d an s l ’iso lem en t. Vous n e  p o u v ez  rien  a tten d re  d e  
u l ’A llem agn e ni des R usses : u n issez  d o n e  vos efforts ii ccu x  d e  
u q u in ze  m illion s  d ’fta lien s. S o u te n e z -n o u s , e t  a n otre  tour n o u s  
» vou s recon cilieron s avec  le s  d e u x  n a tio n s m a gh yare  e t rou -  
» m ain e. Et tous e n s e m b le , en  bon s a l l ie s ,  n ou s sau ron s nou s  
v garantir les lib ertes  m u tu e lle s , o b je td e  n o s  asp irations. »

On n e s a u r a itq u ’a p p la u d irS u n  p a r e ilm a n ife s te ; e tn o u s s o u b a i-  
ton s du fond d u  coeur a se s  sign ata ires cou rage  et persdvdrance. 
L a form id able  c rise  so c ia leo u  1’Italie v icn t d ’en trer, lo in d e  le s  faire  
d d vier, n e  feront, on  l ’e sp d r e , q u e  les  fixer d a van lage  d an s le u r  
lign e  de co n d u ite  ; en  leu r  m on tran t, p lu s  c la irem en t qu e ja m a is, 
tou t l’aven ir  de l’lta l ie  d an s un e a llian ce  e tro ite , non  seu lem en t  
avec le  p e tit p eu p le  m a g h y a r , m ais e n c o r e ,  m a is su r to u t a v ec  
le s  se iz e  m illio n s  d e  S laves que l’A u tr ich e  op p rim e.

Cyphien  R O B E R T . ~~

T A R I S .  —  1 M P B I M E R I E  D E L ,  M A R T I N E T ,  R U E  M I G N O N ,  2 ,
(Q uiu  t ie r  d e  1’EcOle-de-M edecine.)


